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CONDITIONS 
Par la poste. Un m ••••..... ..« 20 francs 
Six mots . _ _ .. 10 francs 
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TEMPIRATURB 

Luxa, la 7 juin. , 
Minimum, nuit, abrité „ . M» « • g 
Minimum, nuit, découvert *•* J 
Surface du sol, 8 h. du matin 11-0 A 
A l mètre <5e profondeur 1*0 3 
De l'a'r a l'ombre. _ 13-0 H)4 
Maximum, jour à l'ombre.... 1** 
Maximum, jour, au solelL.... 22«8 
Etat hygrométrique (» h. m. 0 . » 
Etat du ciel. Très nuageux. 
Direction du vont : N. 
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PUBUCITÉ 

— En France, an temps 
puageux est probable avec quelques ondées 
Dans l'Ouest et température dans le voisinage 
Je la normale. 

CHAMBRE des DÉPUTÉS 
L i t CONSEILS DE.CUCRIII 

f*n*isJ 
L'article 585, après une épreuve douteuse à 

mains levées .est adopté par 4M voix contre H. 
Au suK't de l'article 528. l'amiral BIENAIME 

réclame la peine de mort pour tout officier 
général qui perd volontairement un bâtiment 
de l'Et&t. 

M. PICARD pour répondre aux observa
tions de M. Bienaimé, propose la correcUon 
suivante : . Tout officier général qui a perdu 
un bâtiment de l'Etat placé sous ses ordres 
est obligatoirement mis en jugement et puni : 
i" etc >. Ainsi modifié l'article est 
udopte. 

Après le vote de quelques autres articles, la 
Chambre passe aux dispositions générales de 
la loi. L'article 25 pré volt que, dès le jour de 
lu mobilisation, la présente loi cessera d'être 
appliquée et les dispositions de la loi du 9 
l'Uni 1857 et 4 Juin 1858 seront en vigueur. 

Les crimes et délits commis pendant la guer 
te seront déférés a des Conseils de guerre 1ns-
Utuéspar les ministères de la guerre et de la 
marine et suivant les dispositions des lois 
ÏS57 et 1858. 

M. GAUTHIER de CLAGNY monte à la tri-
tune pour demander à la Chambre s'il est 
bon d'ajouraer sans cessa son Interpellation 
tur la continue du gouvernement. Cette In-
lerpUltv . n \ . \ remise M trou-.e de nou
veau primée par celle un M. varenne aur l'ar
restation de M. Marc. Sur cette interpellation 
Se grefferont d'autres relatives & la C. C. T. 

Quand donc viendra l'interpellation sur la 
politique générale Uu cabinet 1 Ne mérite-t
elle pas un tour de faveur sur les antres. 

M. VARENNE demande que la priorité soit 
maintenue pour son interpellation. 

M. Charles BBNOIST. — Votre Interpella
tion rentre dans celle sur la politique géné
rale; renoncez-y donc et intervenez lors de 
l'interpellation sur la politique générale. 
' M. PIQUART voudrait que la Chambre ne 

te prononce pas en l'absence de M. Clémen-
eeau. 

A mains levées la Chambre maintient son 
Ordre ilu Jour. 

Aussitôt M. Gnqthterde Clagny retirant son 
Interpellation sur la politimie générale dé

ifie demande d'interpellation sur l'at
titude du gouvernement a l'égard des syn
dicats professionnels. 

M G MTH1KR de CLAGNY. — Je demande 
la jonction de cette interpellation à celle de 
kl. Vu renne et je demande aue la fixation en 
vienne demain au début île la séance. 

L? sA-tnce est levée & 0 h.45 et renvoyée a 
aujourd'hui 2 heures. 

UN CONSEIL 
AUX POSTIERS 

En vérité, il n'y a pas que les agents qui 
âoient de braves gens, les postiers lie son 

Doux fois ils se sont mis en grève naïve-
mont, deux fois il leur t faJlu réintégrer 
tt reprendre la boite aux conditions an
ciennes, avec de muliplcs suspensions et 
révocations, c'est-à-dire avec de nombreux 
blessés et tués dans la lutte et refus d'am-
nistio par-deasus le marché. 

Mais enfin, se dirent-ils, pourquoi ne 
ferions-aoua P*s un syndicat ? Ne sommes-
nous pas dos ouvriers ? Tout le monde se 
lyndiqua aujourd'hui : il y a bien des syn
dicats' de inédecins, d'employés de cam-
meree ? 

I.t en avant pour le syndicat f 
On lit d e s statuts et on les déposa, pour 

se conformer aux prescriptions de la loi, 
an greffe du t.ribun:>.l de la Seine. 

Lriand émoi dans le inonde politique et 
judiciaire. 

Le ministère ordonna au Parquet d exa
miner >i le syndicat est. conforme a la loi, 
et après avoir scruté k s textes, le procu
reur décida que les postiers, n'étant pas 
d M ouvriers t o m m e les autres, no pou
vaient se constituer en syndicat. 

Les fondateurs du syndicat furent donc 
convoqué* aar un H. Bsrtbalot, commis 
aalro aux délégations judiciaire». 

Quatre dvntro eux s'en vinrent tout d'à, 
b o r d _ d*ux pal deux. l i s déclarèrent au 
magLstrav. qu'ils étaient, depuis quelque 
temps dé-,a, démissionnaires du syndicat 
et que les événements qui pourraient se 
produire désormais ne sauraient engager 
leur i t tJQWMUM. 

Trois autre* agents arrivèrent ensuit» 
lis écoutèrent silencieusement la c o a n * 
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nication de M. Bertbeiot, et, cehii-ci leur 
ayant déclaré qu'on leur donnait jusqu'au 
18 juin pour dissoudre leur syndical, ils se 
retirèrent sans dire quelles étaient leurs 
Intentions. 

Mais, sans doute, étaient-Us attendus par 
leurs camarades, auxquels ils rendirent 
compte des paroles qui leur avalant été 
dites. 

Un peu plus tard, en effet, M" Jacques 
Bonzon et Jean Erlich, avocats du syndi
cat, se présentaient chez M. Monter, pro
cureur de la République, et lui remettait 
la lettre suivante : 

« Monsieur le Procureur 
de la République, 

« Vous noua avez fait convoquer citez M. 
Bertbeiot, commissaire aux dénégation* 
Judiciaires, pour nous amener à dissoudre 
le syndicat des agents des P. T. T., cons
titué par nous le 6 mai dernier. 

« Nous avons le regret de ne pourvoir 
nous rendre a cette convocation, à laquelle, 
d'ailleurs voua voua décidez après un ai 
long temps. 

a En effet, eUe n'est pas légale d'après 
la loi marne que vous invoquez contre nous 
(loi du 21 mars 1884). Seul, le tribunal cor
rectionnel a le droit de nous dissoudre si, 
après débats, il peut trouver des motifs lé
gaux contre la validité de notre groupe. 

« C'est donc devant le tribunal correc
tionnel qu'il vous faut enfin noua convo
quer, et c'est ta. seulement que noua com
paraîtrons. 

« Agréez, e t c _ a 

Suivent dix-bmit signatures, parmi les
quelles douze d'agonis révoques en diffé
rentes fournées. 

Noua n'examinons pas la question de 
tond et ne nous prononçons pas pour ou 
contre les syndicats de fonctionnaires ; 
mais qui pourrait blâmer ces postiers d'é
puiser las voies légales et de rappeler au 
procureur qu'il n'a pas à mettre en de
meure le syndicat de se dissoudre pour le 
18 juin, mais simplement à le traduire de
vant la justice pour infraction à la loi T 

Mais il y a autre chose, et c'est ce qui 
nous faisait dire que les postiers sont de 
braves gens, qui auraient dû voix plus 
loin que Par ia 

Que n'ont-ils jeté un regard vers le 
Nord ? Sans chercher beaucoup, iLs au
raient vu que c'est la région de tout repos 
pour les syndicats, non pas seulement 
d'une légalité douteuse, mais d'une illéga
lité flagrante. 

Il y a à LeiB te Syndicat des Mineurs du 
Pas-de-Calais, connu sous le nom de Vieux 
Syndicat Depuis plusieurs années il est en 
état d'infraction permanente à la loi de 
1884. 

Son président, Basiy, n'appartenant plus 
à la profession de mineur, n'a pas le droit 
d'en faire partie. Les actes de vie syndi
cale, et tout spécialement la gestion finan
cière, perception, centralisation, placement, 
emploi et réserve du fonds syndical, sont 
frappés de nullité. Plusieurs centaines de 
mille francs sont là qui constituent un tré
sor aux mains d'administrateurs sans qua
lité légale pour le revendiquer ou en dispo
ser. 

Le Parquet sait tout cela, et il ne bouge 
pas : Il laisse faire, au mépris de la loi 
et des intérêts des syndiqués qui se croient 
syndiqués, qui en réadité ne le sont pas, et 
qui, malgré tout, jouissent de tous les 
droits, comme s'ils étaient en régie avec 
la loi. 

Braves postiers, c'était dans le Nord qu'il 
fallait fonder votre syndicat et le placer 
sous l'œil aveugle et protecteur du Parquet 
qui ignore l'illégal syndicat Basiy. 

Il n'aurait pu faire autrement que de 
vous ignorer aussi. 

En tout cas, le contraste est frappant. 
A Paris, contre un syndicat accusé d'illé

galité, le Parquet aussitôt se met en mou
vement et le somme de se dissoudre dans 
la quinzaine. 

Dans la région du Nord, un syndicat se 
met en contravention avec la loi, et voilà 
des années que le Parquet reste inerte, 
sans paraître se douter de cette situation. 

Gazette du Nord 
On annonça la mort a 
«t» A CARTICNIES (Nord), de Madame 

Pierre Maequeiier, née Caithorlita-Oofia-
tartoe t i x , décédée le 6 juin, dams sa 81* an
née, munie des sacrements de FEglise, 

Les funérailles auront lieu demain, mer
credi, à dix heures, en l'église de Carti-
gniea. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
de la défunte et offrons à sa famille nos 
chrétiennes condoléances. 

JÉSUS, MARIE, JOSEPH (7 ans et ? quaraat») 
. «>\% 0 »•**» •• • 

•**• Lundi, a onze heures et demie, ont 
été célébrées, en l'église Saint-Martin, à 
CROIX, les mariages de M. Albert Latona, 
fils de M. Jutes Labens, négociant en tis
sus, à Roubaix, et de Mme Labeos-Ruas-
etv.tert, avec Mlle Auguata Oagrolle, OUe 
de M. Emile DegreUe, de la maison Henry 
DubVv ; 

De M. Fernand Latono, fils de M. Char
les Labens, négociait en tissus à Roubaix, 
et de Mime Labems-Bourgois, avec Mlle 
Cmélla Oegrelle, fille de M. Emile DegreUe. 

Les témoins étaient : pour M. Albert 
7abens, MM. G. Maillard, son ami, et M. 
Walker, son beau-frère ; pour Mlle Au
guata DegreUe, Mme Mac Grégor, sa tante, 
et M. P. DegreUe, son omdle. Pour M. Per-
nand Labens, M. Liévin Leclercq, sani ami, 
et Mlle Germaine Labens, sa sœur ; pour 
Mlle Emilie DegreUe, Mme Emile DegreUe 
et M. J.-B. Gérard, son onde . 

La cérémonie s'est déroulée devant une 
assistance nombreuse et choisie. 

Le consentemenit des jeunes épotx a été 
reçu par M. le chanoine Debacker, curé 
de Saint-Sépulcre à Roubaix. qui a pro
noncé une fort belle allocution. La messe 
a été célébrée par M. l'abbé Raftin, curé 
de la paroisse. 

Pendant la cérémonie, des artistes de 
talent se sont fait entendre. M. Fiévet, ba
ryton, a chanté avec beaucoup de talent 
•i Itoaoniua », <le Gnanier, « O SaJutaris •>, 
de Claude Fiévet, et un morceau de cir
constance, « Jeunes Epoux », de X... — 
M. Lechantre, violoncelliste, a interprété 
le « Cygne » de Sejnt-Saëne, et « Aria » 
de Bach. M. Fertin, professeur de violon 
à Boulogne, a également rendu avec beau-
coun d'expression un •Andante Roligiosou, 
de Thomé. 

Nous présentons aux nouveaux époux 
nos meilleurs vœux de bonheur, et à leurs 
familles nos sincères félicitations. 

ÊCitfOS 
NOMINATION ECCLE8IASTIQUE 

M. Marais, curé d'Auinoye et Aynwries, 
est nommé chapelain à Saint-Antoine de 
Padoue, à Roubaix, en remplacement de 
M. Barbier, démissionnaire pour raison de 

.RECEVEURS BURALISTES 
Sont nommés receveurs buroiiates : 
A Tbiennes, M. Delcroix, mar. d. log. de 

gendarmerie en retraite. 
A Samer (P.-de-C.) M. Gazet, adjud. au 

27* d'artill. 
A Neuville-SainURémy, M. Mialacan, 

ancien sous-off. d e pompiers de Paris. 
CANTONNIER 

M. Albert Dubois est nommé cantonnier 
des services vicinaux du département du 
Nord. 

PAPIER INDÉCHIRABLE 
LAVABLE ET IMPERMEABLE 

Dans le « Journal des Papetiers », M. 
Fermasd Poirier, donne sur ce nouveau pa
pier les renseignements suivants qui per
mettent d'en apprécier tous Tes avantages ; 

Ce papier, léger, indéchirable, imperméa
ble et lavable, a tes qualités de résistance 
du parchemin, tout en étant beaucoup plus 
souple que ce dernier. Il peut être teint, 
graine et gaufré suivant les besoins et 
remplacer aussi bien le cuir que le caout
chouc dans de multiples applications. 

Ce papier est fabriqué avec des fibres de 
bambou et d'eucalyptus mélangées ù l'é-
corce de divans arbrisseaux, tels que le 
midzumaiu, le kozokodzou, le gatmpi, etc. 
Les matières, une fois effilochées et sé-
chées, sont nettoyées, raclées et bouillies 
dams une lessive claire, puis lavées à l'eau 
propre. 

Elles sont ensuite convenablement bat
tues et mélangées dans un cuve, avec une 
infusion gluante de quelques racines et 
une solution à base de camphre, d'essence 
de térébentihine, de caoutchouc et de ré
sine. La pâte ainsi obtenue est passée à 
la tourne, comme dans la fabrication ordi
naire 4 la main. Enfin, pour lui donner 
son apprêt ou satinage et sas qualités d'im
perméabilité et de résistance, le papier 
est passé entre des calandres chauffées à 
point qui absorbent l'humidité, donnent de 
la cohésion aux molécules fibreuses en les 
empêchant de s'effilocher. Il faut ajouter 
que par l'addition de produits tinctoriaux 
ce papier peut être obtenu en toutes cou
leurs. 

Il est très léger, quoique aussi résistant 

3ue le parchemin, ne dégage aucune odeur 
ésagréablo et peut être froissé, puis lavé 

ù la potasse ou à. un savon quelconque 
sans ètrj déchiré. Il a la curieuse jiio-
priété d'être imperméable sur l'une de ses 
faces et d'absorber la sueur sur l'autre. 11 
est donc éminemment hygiénique et peut 
avu/itageusenieiit remplacer le caoutchouc 
dans la confection des articles dit « imper
méables », tels que capuchons, casquettes, 
capotas, guêtres, etc. 

H constitue un protecteur précieux con
tre le froid et les interpéries, et, par suite, 
on peut l'utiliser dans la fabrication des 
gants, chaussons, etc., et même pour dou
bler les vêtements, ou l'interposer entre 
l'étoffe et la doublure, de manière à ret> 
dre ces vêtements beaucoup plus chauds 
tout en restant légers. 

Enfin, ses qualités d'imperméabilité per-
piettent également de l'employer dans la 
fabrication des toiles et tissus antisepti
ques pour matelas d'hôpitaux, de casernes, 
tentures, revêtements de coussins de wa
gons, de véhicules automobiles, etc. 

Il faut observer qu'en le faisant passer 
entre les cylindres d'une machine à grai-
ner ou a gaufrer, on arrive très facilement 
à imiter i e cuir, de telle sorte qu'il peut 
remplacer ^ dernier daru< la fabrication 
de tous articles en maroquinerie. 

KERMESSES 
13 juin. — Lille-Esquermes, Beaucamps. 
20 juin — f .ni« (fête communale), Liîle-

Sacré-Coeux, Bondues, EnnetièTes-en-Wep-
pes, La/hbersart, Gruson, Watirelos. 

27 juin. — LiHe-Saint-Etienne, Gonde-
court, Bauvin, Lesquiiu, Mons-en-Barœul, 
Marquette, Mons-en-Févèle, Templeuve, II-
lies, Lixeelles, Lomme. 
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CONGRÈS RÉGIONAL 
des Œuvres d'assistance, de 

prévoyance et d'assurance 
sociales et des Jar

dins ouvriers 

UNE FETE GRANDIOSE 
AU PALAIS RAMEAU 

La commission du groupe IV (Jardins 
Ouvriers) s'est réunie sous la présidence 
de M. Maxime Ducrocq, commissaire géné
ral du Congrès, afin d'arrêter le program
me de la grande fête offerte le 20 juin à 
toutes les Œuvres de Jardins Ouvriers de 
l'arrondissement de Lille. 

Ces Œuvres, au nombre de dix, possè
dent actuellement 60 groupes et 1800 jar
dins, occupés par autant de familles ayant 
10.000 enfants. 

Le produit moyen annuel d'un jardin 
maraîcher de 300 mètres carrés étant de 
100 francs, on peut évaluer à 180.000 francs 
le profit que l'Œuvre des Jardins procure 
chaque année à ses assistés dans l'arron
dissement de Lille, 6ans faire état des au
tres avantages matériels et moraux qu'elle 
leur assure. 

La fête du 20 juin, à laquelle prendront 
part environ 6.000 délégués de toutes les 
œuvres de l'arrondissement aura lieu, avec 
un éclat exceptionnel, sous la présidence 
effective de M. Emile Loubet, ancien prési
dent de la République, et de M. l'abbé 
Lemire, député du Nord, président de la 
Ligue du Coin de Terre et du Foyer. 

Elle comprendra notamment la distri
bution des récompenses du concours orga
nisé à l'occasion du Congrès entre tous 
les jardins ouvriers de l'arrondissement de 
Lille (environ 200 médailles et diplômes) 
une exposition de plans, photographies, 
collections et documents divers, et une dis
tribution de jouets à tous les enfants par 
les soins du Comité de l'Arbre de Noël. 

Deux sociétés de musique et deux socié
tés chorales se feront entendre au coure 
de cette grande manifestation d'une des 
œuvres les plus sympathiques à la popula
tion lilloise. 

CONGRÈS 
DES SYNDICATS PROFESSIONNELS IN

DEPENDANTS DE LA REOION OU 
NORD A DOUAI. 

Dimanche, les délégués des syndicats pro
fessionnels indépendants de la région du 
Nord se sont réuuis en congrès, à Douai. Une 
centaine de délégués, ouvriers mineurs, tis
seurs, carriers, etc.. étaient présents. 

La séance du matin a été consacrée au rap
port du secrétaire général de la Fédération, 
M. Charles Bertrand, de Fourmies, qui mon
tra la marche ascendante de la fédération 
qui groupe plus de 20.000 travailleurs. 

Le banquet 
A midi, un. banquet des plus simples réunit 

les délégués, AU dessert plusieurs toasts fu
rent portés. 

M. Ildefonse Cotton, président du syndicat 
des mineurs du Nord et du Pasde-Calais, re
mercia les délégués étrangers, tisseurs du 
Cambrésis ou de l'Orne, ainsi que les carriers 
de Ferques. n adjura ses camarades de tou
jours rester unis pour l'émancipation des tra
vailleurs par les moyens légaux. 

M. Bertrand, dos ouvriers textiles de Four
mies, préconisa lui aussi l'union. Il fit allu
sion aux discordes de la Confédération géné
rale du Travail, assocation néfaste, bâtie sur 
la haine et qui ne peut, par conséquent, ré
colter que la haine. En terminant M. Ber
trand bu*, au pionnier infatigable des syndi
cats indépendants, M. Dombray-Schmldt 

Après M. Bertrand, prirent successivement 
la parole un délégué ùsseur de Normandie. 
un délégué d'Etaples et un délégué des car
riers de Ferques, région de Marquise (Pas-
de-Calais). 

Parlèrent ensuite, M. Dupont, conférencier, 
ouvrier de la Fédération et M Dombray-
Schmilt. Ce dernier, encore souffrant d'une 
longue maladie, engagea* ses amis les ou
vriers indépendants à persévérer dans la 
voie suivie par eux depuis quelques années. 

M. Dombray-Scliraitt rappela l'inoubliable 
fête des syndicats indépendants qui eut lieu 
à l'Hippodrome d« Douai, et annonça qu'une 
manifestation encore plus grandiose se dé-
ronlcrait l'on prochain, à Lille. Pour la cir
constance, les tterrieus» viendraient renfor
cer le3 syndicats do mineurs, tisseurs ou 
carriers. 

La aéanee te l'après-midi 
Comme le matin, cette séance fut présidée 

par M. Cotton. 
11 fut question des réclamations présentées 

par le bureau de la Fédération au sujet des 
délégués mineurs syndicalistes persistant à 
faire métier de cabaretier, maigre l'esprit do 

la loi. M Cotton annonça que l'arrêt du pré
fet relatif à ces réclamations était pendant 
devant le Conseil d'Etat. 

Un délégué de Lens parla des entraves à la 
liberté du travail exercées contre les mineurs 
indépendants à l'occasion du 1er mai. 

Un autre délégué de cette région préconisa 
la fondation de coopératives de consomma
tion entre tous les mineurs indépendants. 

La question des retraites fut également dis
cutée. M. Charles Bertrand, de Fourmies. se
crétaire général de la Fédération, présenta 
nn rapport tris documenté qui concluait à 
l'obtention pour les mineurs à 50 ans d'âge 
d'une retraite de 2 francs par jour. Cette re
traite serait réversible par moitié sur les 
veuves ou enfants de moins de 14 ans. 

La discussion s'ouvrit et le congrès vota un 
vœu demandant une retraite annuelle de 730 
francs â 50 ans d'âge et 25 années de services. 

Après examen de diverses autres questions 
corporatives, les congressistes votèrent, à 
bulletin secret, pour le renouvellement du bu
reau du syndicat des mineurs du Nord et du 
Pas-de-Calais. 

Fuient élus : 
Président : M. Ildetùiitie Colton, de Sumain ; 

-" vice-président : M. Jules Caulier, de Lens ; 
2« vice-président : M Jules Caron, de Noyelles-
Godault ; trésorier : M. Joseph Dumortier, de 
Fenain ; secrétaire général : M. Henri Houzé. 
de Uuesnaiii. 

Le Nord a ainsi deux représentants, le Pas-
de-Calais deux représentants et le bassin 
d'Anzin un représentant. 

De leur côté, les délégués des syndicats 
textiles de la région fourmisienne, du Cam-
brésis et de Fiers (Orne) se sont également 
occupés de questions ayant trait & leur cor
poration. 

• astwoXot ** ' 

LES GRÈVES 
A LILLE 

Chez las eonfaotlonnaura 
Inlassables, les coupeurs grévistes de 

la maison Couztneau ont de nouveau en
voyé une délégation à leurs patrons. L'un 
des administrateurs aurait fait répondre 
qu'il ne voulait pas les recevoir ni entrer 
en pourparlers, ni accepter l'arbitrage du 
secrétaire des syndicats rouges, et du se
crétaire du syndicat des coupeurs. 

A la suite de cette démarche infruc
tueuse, i l a été décidé quMroe réunion des 
coupeurs aurait lieu mercredi soir, à sept 
heures, à la Bourse du Travail. 

A HOUPLINES 
A la filature Mahieu. — La rentrée des 

ouvriers s'est effectuée hier matin sans au
cun incident. 

Sauf une cinquantaine d e retardataires 
sur 800, les deux filatures étaient au com
plet. 

Noua prions Instamment noa Itcteurt al 
omis Sa demander à MM. laa Notaire* . i 
cotiser à la OROIX DU NORD, le» Inur-
tlona légales qui «ont da leur ressort. 

Bureau des annonce» d» la « urou da 
Nord », 1, R o t des Sept-Agache» IGraad-
Place). Lilla. 

"LÏLLE 
FÊTES J)E LILLE 

Voici le programme officiel des fêtes de 

Lille, qui auront lieu les 19, 20 et 21 juin : 

SAMEDI 19 JUIN 
A neuf heures du soir, square Ruauit : 

Foruxation du cortège de la retraite aux 
flambeaux (L'itinéraire de la retraite fera 
l'objet d'une affiche spéciale). 

De neuf heures à minuit : Illuminations 
élecir.'ques Grand'Piaco, rue de Paris, pla
ce S.mon-Voliant et square Ruauit. 

De neuf heures à onze heures : Concerts 
Grand'Piace, par la Fanfare de Fives et la 
société de tmandolinistes La Madrilène ; 
square Ruauit, par la chorale La Lyre ami
cale de Vauban et la Fanfare du Sud. 

DIMANOHE 20 JUIN 
A six heures du matin, place aux 

Bleuets : Concours de pinsons. 
A huit heures, Champ-de-Mars : Salves 

d'artillerie par les canonniers sédentaires; 
Gonflement des aérostats du concours d'at
terrissage. 

A huit heures e t demie, hôtel de3 canon-
niers : Grand tournoi d'escrime (fleuret, 
épée, sabre et pistolet de combat), organi
sé par l'Académie d'armes du Nord. 

A neuf heures et à deux heures et demie, 
Hippodrome du Bois de la Deùle : Cham
pionnat international de chiens de défense 
et de police, organisé p«,r le Ctuh Saint-
Hubert du Nord 

A onze heures, boulevard des Ecoles : Re
vue des sociétés de jeux et des sociétés mu
sicales lilloises. 

A midi : Réception à l'Hôted-de-Ville du 
Cercle musical de Poperinghe. 

A midi, Qhamp-de-Mars : Lancement 
des ballons-piaotes du concours d'atterris
sage. 

A deux heures : Jeux et concours popu
laires dans les différents quartiers de la 
ville. — Jeux de bouchons : boulevard Vic
tor-Hugo, rue des Postes, rue du Long-Pot, 
place Vanhoenacker, place de l'Arbonnoi-
se, rue de Cantaleu et place Madeleinc-
Caulier. 

Jeux de dés, place Déliot. 
Tir à l'arc au berceau, rued'Arras et rue 

d'Ksquermes. 
Tir horizontal au fusil-arbalète, place de 

Maubeuge. 
Jeux de beigneau, rue Saint-Bernard, rue 

du Curé-Saint-Sauveur, rue d'Arcole rue 
d'Iéna et rue Corneille. 

Concours de pêche à la ligne au Grand-
Carre, près la porte SainVAndré, organisé 

par le Syndicat des péchears & l a Ugn» d a j 
Nord. '•-- .«- .-

Tir à Tare à. *a perche, rue du Faubourg 
de Douai. _^ 

Concours international da briiard an
glais à Wazemmes et à Fives. 

Concours de poste aérienne, organisé 
par la Fédération Colomboptule de LiHe. 

Concours à la carabine «t a larme de 
guerre, au siège des sociétés Les Carabi
niers Lillois, Les Carabiniers de Lise, et 
Les Carabiniers du Tir Duplerx. 

Jeu de balle, boulevard des Ecoles. 
Jeux de boules au faubourg Saint-Mau

rice et à Moulins-Lille. 
A trois heures, section de Saint-Sauveur-

Saint-Maurice : Grand concours de chars 
et cortège, organisé par le comité des fêtes 
du quartier. 

A trois heures et demie, Champ-de-Mars ; 
Grand concours international d'atterrissa
ge pour ballons spériquo-s libres montés, 
organisé par l'Emulation Aérostatique du 
Nord. 

De neuf heures à onze heures du soir : 
Concert, Grand'Piace, par l'Harmonie du 
Cercle Berlioz ; Concert square Rueult, par 
le Cercle musical de Poperinghe. 

Fête de gymnastique de nuit, place du 
Vieux-Marèhé-aux-Chevaux. 

Illuminations électriques, Grand'Piace, 
rue de Paris, place Simon-Vollant, square 
Ruauit. Illuminations rue Saint-Sauveur. 

LUNDI 21 JUIN . 
De cinq heures du matin à midi : Brade

rie flamande rues de Paris, Saint-Sauveur, 
de Fives, de Tournai, des Augustins, Saint-
Génois, de Ban de W'edde, du Priez et du 
Vieux-Faubourg. 

A huit heures, au stand de l'Esplanade : 
Tir à la cible par le bataillon des sapeurs-
pompiers. 

Rebat du jeu de beigneau rue du Gard. 
Jeux de bouchons : square Pierre Ri

card, rue des Stations, faubourg du Sud, 
rue du Grand-Balcon. 

A neuf heures, Hippodrome du Bois de i a 
Deole : Concours de chiens de police. 

A deux heures, dans le bassin de i a 
Haute-Deûie : Joute sur l'eau. 

A deux heures et demie, Hippodrome du 
Bois de la DeûJe : Concours-exposition de 
chiens de douaniers, organisé par le Club 
Saint-Hubert du Nord 

A trois heures, boulevard du Maréchal-
Vaillant : lâcher de 1.200 pigeons. 

Bascules hydrauliques : Rue des Troie-
Mollettes, rue de 4'Bcole et rue de Bapau-
me. 

A trois heures et demie : Festival lillois 
sur les kiosques de la place Catinat, de la 
place du Concert et du Jardin de Fives. 

De cinq heures à sept heures, rue du 
Vieux-Marobé-aux-Poutets : Concert par 
l'Harmonie du Commerce, d'Arras. 

A six heures, kiosque de l'Esplanade : 
Distribution générale des prix aux sociétés 
de jeux et concours populaires. 

A sept heures, ru3 du Vieux-Faubourg ; 
Fête aérostatique par l'Avenir Aérostati
que du Nord ; Départ d'un ballon de forme 
elliptique. 

De neuf heures à onze heures du soir r 
Concert Grand'Piace, par la musique des 
sapeurs-pompiers de Lille. Concert square 
Ruauit, par l'Union Fraternelle et Mutuelle 
des Anciens Soldats musiciens français de 
Roubaix. 

Illuminations électriques Grand'Piace, 
rue de Paris, place Simon-Vollant, square 
Ruauit Illuminations rue Saint-Sauveur. 

A onze heures, rue de Fives : Feu d'arti
fice. 

INCIDENT AU PALAIS 
M* ROU8SET, BATONNIER DES AVO

CATS DE PARIS, DEFENDRA, LE 10 
JUIN, M' THÉRY, BATONNIER DES 
AVOOATS DE LILLE. 

L'incident que nous avons relaté derniè
rement et qui fut provoqué par la suscep
tibilité d'un juge, (prend les proportions 
d'un événement. 

En effet, M* Théry père, bâtonnier des 
avocats de Lille, que le parquet a tenu à 
inculper d'outrages ù un magistrat, sera, 
défendu à la barre, au tribunal correction
nel du 10 juin, par M* Roussel, bâtonnier 
de l'ordre des avocats du barreau de Pa
ris, membre de l'Académie. 

Le siège du ministère public sera vrai-
semblaibiemcnit occupé par le procureur de 
la République en personne, M. Chouzy. 

Il y aura sans doute grosse aifiuence au 
Palais de Justice jeudi. 

Le général Dalsteii à Lille 
Le général Dalstein, gouverneur mili

taire de Paris, membre du conseil supé
rieur de la guerre, est arrivé à Lille lundi 
matin, à 11 heures 43. Il inspectera proba
blement comme chaque armée les-corps de 
troupes de la garnison et présidera à un 
exercice de mobilisation. 

-^wwo-ww 

RUE SAINTE-CATHERINE 
UN PEINTRE TOMBE D'UN ÉCHAFAU
DAGE ET SUCCOMBE A UNE FRAC
TURE DU CRANE. 

Un terrible accident du travail s'est pro
duit lundi matin, rue Sainte-Catherine, 
cour Baudor. 

Vers sept heures et demie, deux ouvriers 
peintres, dit « pareurs », MM. Edmond 
Bavière, 3C ans, rue de la Vignette, 33, et 
Adolphe Bcart, 53 as\s, travaillaient pour 
le compte de M. Dubois, jointoyeur, rue 
Jeanne-d'Are, 105, à la réfaction'de la fa
çade d'un immeuble situé au n* 59 de 3a. 
rue Sainte-Catherine, à l'angle de la cour 
Baudon.Ila peignaient des briques en rouge 
et « paraient » les joints do ciment. 

Ils employaient, pour effectuer leur tra-

COURS DES MARCHÉS A TERME OU 7 JUIN 
Communiqué par MM. Joteph st Henry OHARLET, Toureolng-Ls Havre 
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Roubaix Tourcoing. — Laines. — Affairai 
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